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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

Le groupe de l'UDC pointe du doigt les flux de charge électriques imprévus qui
surchargent le réseau électrique helvétique. Comme exemple, le député Christian
Imark (udc, SO), orateur du groupe, a indiqué qu'environ un tiers des flux électriques
entre la France et l'Allemagne transite de manière imprévue par la Suisse. D'après le
groupe UDC, cette surcharge est non seulement un risque pour la sécurité de
l'approvisionnement helvétique, mais engendre également des coûts. Dans cette
optique, le groupe a déposé un postulat pour évaluer s'il est nécessaire d'installer des
déphaseurs aux frontières. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. De son point de vue, les acteurs concernés
sont conscients de la problématique et des solutions ont déjà été envisagées avec les
gestionnaires de réseau des pays voisins. De plus, l'installation de déphaseurs aux
frontières engendrerait des coûts disproportionnés par rapport à la possibilité de
résoudre le problème grâce à une collaboration et intégration plus étroite avec les
différents partenaires européens de la Suisse. 
En chambre, le postulat a été rejeté par 140 voix contre 49 et 1 abstention. L'UDC n'a
pas réussi à convaincre au-delà de ses rangs. 1

POSTULAT
DATUM: 17.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2022, pp.533

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.23 1


